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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Nécessité de clarification des conditions réglementaires de taille des haies
Question écrite n° 6363

Texte de la question

M. Julien Guibert attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur la nécessité de clarification des conditions réglementaires de taille des haies
bordant les chemins ruraux et les voiries communales, dans l'objectif de garantir la sécurité de la circulation
publique. Les collectivités territoriales rurales, et notamment les communes, rencontrent des difficultés
croissantes dans l'application harmonieuse des textes réglementaires relatifs à la taille des haies bordant les
chemins ruraux ou les voies communales, dans un contexte où la sécurité publique et la protection de la
biodiversité doivent être conciliées. En application de l'article D. 161-24 du code rural et de la pêche maritime,
les haies, arbres et arbustes bordant les chemins ruraux doivent être taillés « à l'aplomb des limites de ces
chemins » et ce « à la diligence des propriétaires des fonds riverains ». Cette disposition vise notamment à
garantir la libre circulation des usagers ainsi que la préservation du gabarit réglementaire de la voie. Elle
participe donc directement à l'objectif de continuité et de sécurité de la circulation publique, notamment pour les
piétons, cyclistes et véhicules agricoles ou d'entretien. Cependant, depuis l'introduction par le décret n° 2022-
698 du 26 avril 2022 de l'article D. 614-52 du même code, un flou juridique est apparu sur le terrain. En effet, ce
dernier interdit la coupe et la taille des haies et des arbres situés sur des parcelles agricoles entre le 16 mars et
le 15 août de chaque année, dans une logique de protection des oiseaux en période de nidification. Nombre de
communes se voient opposer cette interdiction par des riverains refusant d'autoriser ou de procéder à l'élagage,
quand bien même les haies concernées empiètent sur des voies affectées à la circulation publique. De plus, les
entreprises mandatées pour effectuer ces travaux rencontrent des obstacles pratiques et juridiques, redoutant
des sanctions en cas d'interprétation divergente ou contestée de la réglementation. Or il apparaît que cette
disposition de l'article D. 614-52 n'a pas vocation à s'appliquer aux haies bordant les chemins ruraux, dès lors
que ces derniers appartiennent au domaine privé de la commune et que la parcelle concernée ne relève pas
d'un régime d'éligibilité à la politique agricole commune (PAC). En effet, la notion de « parcelle agricole » dans
ce contexte suppose une exploitation effective et une déclaration dans le cadre du régime des aides de la PAC,
ce qui n'est pas le cas pour les chemins ruraux, même si ceux-ci traversent des territoires agricoles. En outre,
l'intervention en période hivernale est fortement restreinte dans les territoires tels que la Nièvre, en raison des
conditions climatiques. Les sols, gorgés d'eau entre novembre et avril, deviennent alors inaptes au passage
d'engins, sous peine de dégradation irrémédiable des voiries. Le report des travaux aux mois de septembre et
octobre se heurte, quant à lui, à la saturation des entreprises de travaux agricoles, généralement mobilisées sur
d'autres travaux des champs à cette période, ce qui limite les disponibilités opérationnelles et engendre des
conséquences économiques. Cette contradiction apparente entre les dispositions légales et réglementaires
génère donc une grande insécurité juridique pour les élus locaux et les prestataires chargés de l'entretien des
voiries, au détriment de la sécurité des usagers et compromet l'entretien régulier du réseau rural, pourtant
essentiel à la cohésion territoriale et à la qualité de vie en milieu rural. Appuyée sur les éléments précis et
concrets transmis par l'association Tous en chemin rural, investie dans la défense et la valorisation des chemins
ruraux en tant que patrimoine commun et vecteur de mobilité douce, cette interpellation vise à attirer l'attention
de Mme la ministre sur la nécessité de clarifier sans ambiguïté les régimes juridiques applicables à la taille des
haies bordant les chemins ruraux. Aussi, M. le député demande si le Gouvernement envisage de modifier ou
d'interpréter expressément les textes en vigueur, afin de permettre que la taille et l'élagage des haies bordant
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les chemins ruraux et les voiries communales puissent être effectués en toute période de l'année, lorsque ces
interventions sont strictement nécessaires pour garantir la sécurité de la circulation publique et ce
indépendamment du statut foncier de la parcelle voisine, dès lors que ladite haie déborde sur une voie affectée
à l'usage public.
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